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----------
ARTICLE 24

Rédiger ainsi l’alinéa 3 :

« Les fouilles intégrales revêtent un caractère exceptionnel. Elles ne sont possibles que si
les fouilles par palpation ou les moyens de détection électronique sont insuffisants. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement entend souligner le caractère exceptionnel que doivent revêtir les fouilles
intégrales, conformément à la jurisprudence constante de la Cour européenne des droits de l’homme
en la matière.


